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Question n°5 : 
 
Peut-on utiliser une expérience similaire mais dans le domaine universitaire afin d’obtempérer 
aux requis T5 projets similaires ? 

Réponse n°5 : L’université étant un établissement d’apprentissage, avec des élèves de 17, 18 ans, 
UNE expérience de cantine scolaire en milieu universitaire est acceptée. 

 

 


